
Sujet : [INTERNET] parc éolien de Fromentières
De : > g.grangeas (par Internet) <g.grangeas@orange.fr>
Date : 09/11/2023 à 00:15
Pour : ddt-participations-public@marne.gouv.fr

Ce mail pour contribuer à l’enquête publique menée sur la question de l’éventuelle
implantation d’éoliennes à Fromentières.

Je suis concernée car j’ai une résidence secondaire à Fromentières. C’est un endroit
dont j’apprécie le calme et le repos qu’il procure.

Je n’ai rien contre le mix énergétique et, même si je ne suis pas au fait des aspects
techniques, je peux facilement imaginer que les éoliennes puissent jouer un rôle
intéressant en la matière – même si je m’interroge sur les questions de durée de vie des
éoliennes et de recyclage ainsi que la rentabilité à long terme.

Ma principale question est celle-ci : pourquoi celles-ci devraient-elles être placées aussi
près des habitations ? A une aussi faible distance, cela ne peut que nuire au bien être
des habitants, à l’attractivité touristique et à la valeur de l’immobilier, sans parler d’autres
aspects, comme la biodiversité.

En ce qui concerne Fromentières, le projet consiste à créer une situation dans laquelle
on en verra une de quelque côté qu’on se tourne, ce qui détruit totalement le paysage
qu’on a sous les yeux, on va se retrouver totalement encerclé ! Et comme d’autres
éoliennes doivent être placées plus loin, vers le vignoble, on va là aussi détruire le
paysage et de ce fait l’intérêt touristique de la région. Dommage ! Sans compter que la
valeur de l’immobilier en sera nécessairement affectée. Et si Fromentières n’est pas
dans le vignoble, le village est doté d'une jolie église et un rétable classé, ce devrait être
pris en compte : cette installation n’est pas compatible avec la proximité du patrimoine
historique de nos villages.

Autre sujet, le bien être : pour moi, l’une des choses que j’apprécie le plus à
Fromentières, c’est la possibilité d’entendre le silence… ce qui n’est guère possible en
ville. Cela aussi disparaîtra et c’est une perte.

De même que probablement les nuisances en termes de biodiversité.

Merci de prendre en compte ces arguments dans votre enquête,

Cordialement,

Geneviève Grangeas
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